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LE MOT DU MAIRE 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

En ces premiers jours de l'année, je tiens à vous présenter ainsi qu’à ceux qui 

vous sont chers, en mon nom et au nom du conseil municipal, nos meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année.  
Que cette année soit remplie de joies et de moments de partage avec celles et 

ceux qui vous sont chers, et qu’elle soit également marquée par des 

accomplissements, personnels ou collectifs, portés par une santé solide et des 

horizons prometteurs.  
 

Que 2025 permette également à votre Commune, à notre Commune, d’avancer pour encore mieux vivre ensemble ! 
La nouvelle année qui s’annonce est pourtant incertaine à divers niveaux : sur le plan financier, sur le plan économique 

et sur le plan politique, l’instabilité actuelle complique encore davantage la situation.  
Par la force des choses nous allons devoir nous inscrire dans l'effort financier demandé tout simplement parce que nos 

partenaires financiers habituels que sont l'Etat, la Région et le Départements vont certainement réduire leur soutien à 

nos futurs projets. 
 

Malgré ce contexte, les travaux d'investissements en cours se poursuivront en 2025 : 

principalement le chantier de la rénovation de la mairie qui devrait se terminer courant 1er trimestre et l'aménagement 

de la placette qui doit débuter le 6 Janvier ainsi que la délimitation des espace verts au niveau des appartements ainsi 

que la réouverture du cheminement piétons passant derrière le P'tit Verger (la pose de la barrière a déjà eu lieu). 
A noter que deux places de parking seront matérialisées le long du mur du P'tit Verger pour les futurs locataires des 

logements situés au-dessus de la Mairie. 
Nous envisageons également de leur attribuer un deuxième emplacement sur le parking situé en haut de l'impasse de la 

chapelle. 
 

Dans les projets à venir, nous avons prévu la réfection du mur le long du P'tit verger, de la porte de la chapelle et du mur 

du cimetière. Concernant le pumptrack, nous sommes toujours à la recherche de terrains. 
 

Dans le cadre de l'intercommunalité les travaux d'assainissement du Boissieu sont toujours d'actualités mais nous n'avons 

pas de date précise à ce jour à vous communiquer. 
 

Il en est de même pour la cartographie de l'assainissement non collectif. 
 

Concernant la vie communale, un nouveau Conseil Municipal des Enfants (CME) est en place depuis le mois de 

novembre 2024. 
Un CME avait déjà œuvré de 2009 à 2012 mais non renouvelé par manque de participants. 
Cette fois c'est à la demande des jeunes, eux même, que nous l'avons mis en place. 
Ils vont ainsi débuter leurs premiers pas dans la vie citoyenne, nous leurs souhaitons la bienvenue à nos côtés! 
 
Moins réjouissant les actes de vandalisme dont la commune est victime, détérioration de mobilier urbain, dont la 

table de ping-pong, ,,, ces faits ne peuvent plus durer.  
Nous comptons donc sur le civisme de chacun pour améliorer la situation et nous vous en remercions par avance.  
La Flachère est une commune où il fait bon vivre, alors ensemble, faisons en sorte de préserver cette sérénité !  

 
Pour terminer, je vous renouvelle chaleureusement mes vœux. 
Prenez soin de vous, de votre famille et de vos proches. Vivez cette année 2025 intensément, heureux et en bonne santé. 
 

Belle et heureuse année 2025. 
Bien amicalement  

 Le Maire : Brigitte SORREL  



 

 

                             

MAIRIE PRATIQUE 

 
MAIRIE 
Ouverture du Secrétariat 

Lundi, Mardi, Jeudi de 14 à 19 h 
Permanence téléphonique de 14 h  à 19 h 

Tél : 04 76 97 31 08 

         06 34 59 29 24 

contact@mairie-la-flachere.com 

https://www.laflachere.fr/  
 

SIEEM 
(Syndicat Ecoles Elémentaires & 

Maternelle) 04.76.08.52.55 
 

URGENCES 
Pompiers      18 

Samu        15 

Urgences internationales 112 

Conseil médical-visite à domicile 

    0810 15 33 33 

Police Secours    17 

Centre antipoison   04 76 42 42 42 

Gendarmerie Le Touvet  04 76 08 45 94 
 

Médecins généralistes 
Cabinet médical – Le Touvet 

  04.76.98.01.14 Fax 04.76.08.44.16 

Docteur Gérard Nallet 

Grande Rue – St Vincent de Mercuze 

Téléphone : 04.76.08.50.12 

Médecins de garde : 08 10 15 33 33 
 

Pharmacie de garde : 0825 70 15 15  

          www.sosgardes.fr 
 

Sécurité Sociale 
Numéro unique 3646 

Permanence : 

Semaine paire Le Touvet/Mairie Le mercredi de 

14 à 16 Heures 

Semaine impaire Chapareillan/ancienne biblio-

thèque le Mercredi de 8h30 à 10h30 
 

METEO France  08 92 68 02 38 
 

SNCF   08 36 35 35 35 
 

EMPLOI 
POLE EMPLOI (ANPE + ASSEDIC) 

12,  Rue M Leyssieux – St Martin Hères 

http://www.pole-emploi.fr 
Numéro de téléphone unique : 3949 

Antenne de Pontcharra 
440 Avenue de la Gare 

 

 

 

 

Horaires d'ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h45-12h – 13h-

15h30Vendredi : 8h45-11h45 

Horaires d'accueil physique : 

Lundi au jeudi : 8h45-15h45 

Vendredi : 8h45-11h45 

Maison pour l’emploi 
Village d’Entreprises du Breda  

38530 Pontcharra - 04.76.97.81.85 

Mission locale du Grésivaudan 
95, Rue des Grives – Z.I CIDEX 112 

38920 Crolles - 04.76.08.08.70 

Fax : 04.76.08.89.51 - info@mlgresivaudan.com 
 

TRESOR PUBLIC 
Rue Montfillon 38660 Le Touvet 

04.76.08.45.87    Fax : 04.76.08.53.17 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 8h30 à 

12h00  

Fermé au public le mercredi toute la journée  
 

ASSISTANTE SOCIALE 
Conseil Général    M S A  
Centre Social     Mairie de Goncelin  

21, Rue Laurent Gayet   38570 Goncelin 

38530 Pontcharra   Tel : 04.76.71.81.17 

Tel : 04.76.97.32.52   Le lundi uniquement 
 

NOTAIRE ET CONCILIATEUR DE 
JUSTICE 
Permanence régulièrement assurée en Mairie du 

Touvet. Prendre rendez-vous au 04 76 92 34 34 
 

PREFECTURE 
Un serveur vocal est à votre disposition 24h/24, 

7j/7 : 3939 allo service public 

Portail Internet unique de renseignement 

administratif et d'accès aux télé procédures 

www.service-public.fr 
 

DESTRUCTION GUEPES & 
NUISIBLES dont FRELONS 
Fabrice NOVIANT 06.88.15.69.79 St Ismier 

David D’ONOFRIO 06.28.94.13.74 Le Touvet 
 

CIVILITÉ 
Lorsque vous quittez la commune il est 

obligatoire de venir le signaler en mairie 

afin que d’une part, le compteur d’eau 

soit relevé et d’autre part que vous nous 

communiquiez votre nouvelle adresse. 

 
 
 
 

http://www.pole-emploi.fr/
mailto:info@mlgresivaudan.com
http://www.service-public.fr/


 

 

 
 
 
LES ARTISANS DE NOTRE 
COMMUNE 
A.C.P. Allo Chauffage Plomberie du 

Grésivaudan  (Rémy FAUBERT Le Boissieu). 
(06.28.34.95.13) 

Eurl Beltrami Bruno (445, rue des Bassins) 

Travaux forestiers, tontes de pelouses, tailles de 

haies, débroussaillages, élagages … 

(06.74.64.34.33) 

BEV Service (Poulat Stéphane, Rue Le Pas du 

Facteur) Entretien espaces  verts, vente bois de 

chauffage, exploitant forestier. (06.32.44.06.35) 

Entreprise Derez Richard (Impasse des Buis) 

BTP. (06.11.99.00.41) 

Diligent Philippe (628 Rue des Bassins) 

Bureau d'études. (04.76.78.61.82) 

Guyon Morgane (398 Rue des Bassins) 

Sophrologie (06.46.30.50.30) 

La Maison Jacquemont (157 Ch de Pierres 

Plates) Créations en bois et résine époxy (table, 

horloge, lampe, plateau etc… (06.58.09.19.46) 

La Malle de Chantale (383 Ch de Pierres 

Plates) Créations couture, Déco  (06.23.30.01.98) 

lamalledechantale@gmail.com 

Le Pas du Facteur (Gattoni Béatrice, route de 

La Buissière), Restauration traditionnelle. 
(04.76.08.47.08) 

Le P’tit Verger (Maryline & Bruno Detraz, rue 

des Bassins) Bar, restauration, Epicerie 
(04.76.98.79.86) 
Portier Guillaume (536 Ch. du Tram) 

Prestations de services. (07.82.73.30.62) 

Raimond Gaël (28 Impasse du Fenier) artisan 

installateur cuisines/salles de bains/dressing  
(06.01.09.53.62) 

Tournoud Alain (route de la Buissière) 

Exploitant forestier. (06.85.42.36.16) 

Tournoud Jérôme (rue des bassins) 

Entrepreneur forestier, commerce du bois, 

coupe-débardage-broyage-défrichage, bois de 

chauffage. (06.24.20.39.17) 

 

LES TRANSPORTS DU 
GRESIVAUDAN 
Toutes les informations sur les lignes, les 

horaires, les tarifs, le calculateur d'itinéraire sur 

:www.le-gresivaudan.fr  rubrique transports 

bienvenue@le-gresivaudan.fr / 0 800 941 103 

Les points de vente : 

Du Lundi au Vendredi de 8h30/12h -14h/18h 

 

 

 

 

A Crolles : Le Grésivaudan communautés de 

communes 115 Rue des Alpes 

A Pontcharra : Les transports du Grésivaudan 

303 rue des AlpeA Crolles : 115 Rue Louis Nel. 

INFO-ENERGIE 

L'Ageden conseille et répond aux questions de 

tous (habitants et professionnels). RV au 

04.76.23.53.50 – www.le-gresivaudan.fr 

 

CAUE ISERE 
Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 

l'Environnement (04 76 00 02 21) 
 

DECIBELS 

Afin de préserver un bon voisinage rappel des 

horaires pour que tout un chacun puisse vaquer 

à ses occupations de bricolage ou de jardinage, 

perceuses, taille haies et tondeuses …. : 
Du Lundi au Vendredi : 8h00-12h00 et 14h00-

19h30 

Le Samedi : 9h00-12h00 et 15h00-19h00 

Le Dimanche & jours fériés : 10h00-12h00 
 

DIVAGATION DES CHIENS 
La divagation des chiens est interdite.  

Un Arrêté Préfectoral existe. La commune a 

un contrat avec la fourrière de Le Versoud au 

04.76.77.07.00 
 

DECHETTERIE DE CROLLES 
Du Lundi au Dimanche sans interruption de 

8h30 à 17h45. (Sauf jours fériés) 

 
DECHETTERIE DE LE TOUVET 
Tel: 04.76.08.25.96   Fax : 04.76.08.07.15 

Du Lundi au Dimanche sans interruption de 

8h30 à 17h45. (Sauf jours fériés) 

 

DECHETTERIE DE LE CHEYLAS 
Route de La Buissière 

Lundi/mardi/jeudi/vendredi/samedi de 

8h/12h et 14h/18h 

Le mercredi de14h à 18h 

Fermeture les jours fériés 

 

DECHETTERIE DE PONTCHARRA 
Zone Industrielle Pré Brun  

1-147 Impasse Denis Papin 

Du lundi au Samedi de 8h à 12h /15h à 18h 

 

 
 
 

http://www.le-gresivaudan.fr/
mailto:bienvenue@le-gresivaudan.fr
http://www.le-gresivaudan.fr/


 

 

 
INFOS MAIRIE 

 
Afin de recevoir les infos en direct, rien de plus simple, transmettez-nous votre adresse mail ! 

Les comptes-rendus des réunions du Conseil Municipal sont désormais disponibles sur le site internet 

de la Commune. 

Certaines adresses en notre possession s’avèrent être erronées. Si vous avez changé d’adresse mail 

merci de nous la renvoyer. 

 

ADF38 

 

Depuis le 1er Janvier 2021, la Caf de l’Isère propose un dispositif d’aide et d’accompagnement à domicile pour 

les familles confrontées à divers évènements (grossesse, naissance, post-partum, séparation, déménagement, 

recomposition familiale, maladie, décès, etc …) ADF38 intervient au domicile des familles sur mission de la 

Caf de l’Isère, pour offrir une aide concrète et adaptée aux besoins spécifiques de chaque foyer. 

 

Nos interventions sont réalisées par des professsionnels qualifiés : 

 Aide à domicile (AD) pour l’entretien courant du logement et l’aide dans les actes essentiels de la vie 

quotidienne (ménage, lessive, achats alimentaires, préparation des repas) 

 Techniciens/nes de l’intervention Sociale et Familiale (TISF) pour l’accompagnement des parents et la 

prise en charge des enfants (soutien éducatif, gestion du quotidien). 

 

Ces prestations sont prises en charge par la Caf de l’Isère avec participation financière de la famille ajustée à 

son quotient familial (de 0,35 à 11,88 € de l’heure). 

 

Antenne de Grenoble  04.76.33.66.33 accueil@adf38.fr 

 

FRELON ASIATIQUE 
 

Le frelon asiatique est apparu en 2016 en Isère. Grand prédateur d’abeilles et d’insectes notamment polinisateurs 

pour nourrir ses larves, il perturbe la chaîne alimentaire et menace la santé des abeilles.  

Sa présence croissante a un impact important sur l’apiculture, la biodiversité, l’environnement. 

De par son implantation également en zone urbanisée, sa présence peut également avoir des conséquences 

importantes sur la santé publique. 

Il est classé comme espèce envahissante et nuisible. 

 

Différentes actions sont menées par le GDS38 (Groupement de Défense Sanitaire de l’Isère) : 

- Destructions des nids, avec le soutien du Département de l’Isère qui prend en charge 50% des coûts 

lorsque l’intercommunalité s’engage financièrement à 50%. 

- Information de la Population sur les procédures de signalement et les mesures de prudence en présence 

d’un nid de frelons asiatique. 

 

Afin d’orienter aux mieux les sollicitations pour les enlèvements ou destruction des nids : 

- Dans le cas d’essaim d’abeilles, s’adresser à un apiculteur 

- Dans le cas d’un nid de guêpes ou de frelons européens, contacter un désinsectiseur 

 

- Dans le cas d’un nid de frelons asiatiques (à pattes jaunes) merci de bien vouloir renvoyer les demandes 

vers la plateforme de signalement en ligne 

https://www.frelonsasiatiques.fr/signalement. 

Des photos seront nécessaires pour confirmer qu’il s’agit bien de 

frelons asiatiques. 
 

  

mailto:accueil@adf38.fr
https://www.frelonsasiatiques.fr/signalement


 

 

 

INCIVILITES 

Nous constatons que des incivilités sont commises dans notre commune, surtout au niveau de 

l’ancienne gare ! 

 

Nous avions mis en exposition l’ancienne motopompe et force est de constater qu’elle a été détériorée –

plus de pneus, les tuyaux ont été trainés de part et d’autre …- ! 

Nous avons été contraints de l’enlever. 

 

Le banc mis à disposition, une planche arrachée, gravé au couteau !!! 

Que dire des immondices dans l’ancienne gare, des papiers et autres qui jonchent le sol !!! 

 

Nous avons laissé ce lieu ouvert à tous afin de permettre à notre jeunesse de se retrouver, en voyant 

ce qui s’y passe, la question se pose sur sa fermeture définitive !!!!! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quel dommage de constater, encore une fois, que la table de pingpong a de nouveau été détériorée. 

Que c’est drôle de s’amuser de cette façon !!!!!! 

 

Nous nous posons la question sur son remplacement !!!!!  



 

 

 
MUTUELLE COMMUNALE 
 

Dans notre dernier bulletin municipal d’information (juin 24),  nous avons lancé une enquête  au sujet 

de l’intérêt que vous porteriez à une « assurance complémentaire santé »  (ou mutuelle) communale. 

 

Nous tenons à remercier les habitants qui nous ont répondu. Il en ressort que ce sujet est de nature à vous 

intéresser, mais qui semblerait faire doublon avec la Région. 

Parce que, en parallèle, la Région « Auvergne Rhône Alpes » vient de lancer une mutuelle 

régionale : »ma mutuelle Région Auvergne-Rhône-Alpes » qui est accessible à tous les habitants de la 

région. 

Vous pouvez d’ores et déjà demander des devis en ligne ou en contactant la Région au 04.26.73.40.00 
 
 

LA FIBRE (haut débit) 
 

Objectifs et avancement des déploiements  

Le réseau d’initiative publique (RIP) Isère THD vise à rendre éligible environ 450.000 logements et 

entreprises à la fibre optique sur 466 communes du Département d’ici fin 2025. Les 46 autres communes 

sont déployées en fonds propres, par les opérateurs sans argent public. 

- Avancement à l’échelle du département : au 1er Octobre 2024, 80% des déploiements sont 

réalisés (370.000 lignes) et près de 200.000 sont déjà raccordés. 

- Avancement à l’échelle du territoire du Grésivaudan : 89 % des déploiements sont effectués. Les 

derniers secteurs non couverts seront déployés dans les prochains mois. 
 

Présence des opérateurs 

Les 4 opérateurs commerciaux nationaux (Orange, Free, Bouygues, SFR) sont présents sur le 

réseau. Le RIP est un réseau public, il est donc neutre et ouvert : aucun opérateur n’a de privilège 

ou d’exclusivité par rapport aux autres. 

Les opérateurs commerciaux prennent en charge le raccordement de leurs clients, en aérien ou en 

souterrain, en suivant le même cheminement que le câble téléphonique cuivre. Ils installent une Prise 

Terminale Optique dans le logement. 
 

Fermeture du réseau cuivre 
A partir de 2026 il ne sera plus possible de souscrire un nouvel abonnement à l’ADSL, ou une ligne 

téléphonique fixe (y compris le transfert d’une ligne dans le cadre d’un déménagement). 

De 2027 à 2030, Orange procédera à la fermeture technique du réseau cuivre : 

- Les clients restants devront impérativement basculer sur la fibre (il existera des offres de 

téléphonie fixe sur fibre sans internet) 

- Orange procédera à la dépose des équipements/câbles 

- Orange restera propriétaire des poteaux et des fourreaux et continuera d’assurer leur entretien. 

 
RAMASSAGE LEGAL POUR TOUS APRES RECOLTE 
 

GLANAGE N’EST PAS MARAUDAGE ! 

La première trace de glanage est inscrite dans l’article 10 de l’ordonnance d’Henri II, du 2 novembre 

1554. 

Cette pratique ancestrale consiste à ramasser tout ce qui reste au sol après la récolte : paille, épis, 

grains, pommes de terre, fruits, noix … 

Aujourd’hui, l’article 131-13 du Code pénal établit un barème des contraventions qui fixe la pratique 

du ramassage après récolte, autorisé en journée et réalisé sans outil, sauf arrêté municipal contraire. 

Le glanage est par ailleurs interdit sur un terrain qui est clôturé et nécessite, évidemment l’autorisation 

du propriétaire. 

 



 

 

 

 

OBLIGATIONS LEGALES DE DEBROUSSAILLEMENT (ODL) 

 

Le développement d’un feu de forêt peut se solder par de véritables catasrophes tant écologiques que 

financières et humaines. 
 

Afin de lutter contre ces incendies, le législateur a décidé un certain nombre de dispositions 

réglementaires codifiées dans le Code Forestier. 
 

L’objectif est double : 

- Diminuer le nombre de feux imputables aux accidents et imprudences, 

- Contenir les incendies de forêt en-dessous d’une certaine intensité pour permettre de les maîtriser 

dans de bonnes conditions. 
 

Suite aux importants incendies de 2003 dans le département de l’Isère, la détermination de l’alinéa 

incendie fort et la forte urbanisation à proximité ont conduit l’Etat et les collectivités à classer un certain  

nombre de massifs forestiers à risque incendie. 

 

Le massif de La Chartreuse est classé à risque incendie et la commune de La 

Flachère également. 
 

Ce classement  induit, dans les zones situées à moins de 200m de bois ou forêts, une obligation de 

débroussailler ou de maintenir en état débroussaillé. 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

VIE COMMUNALE 

CINETOILES 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 20 Août, La Flachère a accueilli, à l'espace TALBOT, une étape de la manifestation CINETOILES 

organisée par la communauté de communes du Grésivaudan.  

La commune a choisi la diffusion d'un dessin animé « Pattie et la colère de Poséidon » destiné 

principalement au jeune public, mais pas seulement, si on en juge au public venu en nombre.  

 

Nous avons eu le plaisir de recevoir environ 80 personnes, jeunes et adultes. Les spectateurs étaient en 

provenance de diverses communes du Grésivaudan, la règle du jeu étant la gratuité et l'accueil de tout 

public. Ce fut une réelle satisfaction de voir le plaisir pris par chacun à l'issue de la projection. . Un 

esquimau a été offert à tous les enfants présents.  

 
 

 

UN ECRIVAIN A LA FLACHERE 
 

Antoine CHOPLIN, écrivain, est un habitant de notre commune.  

Il a publié une vingtaine de romans et recueils de poèmes.  

Son dernier roman, « La barque de Masao », a été publié en septembre 

2024 aux éditions Buchet-Chastel. 

Résumé : 

 « Masao est ouvrier sur l'île de Naoshima (Japon). Ce soir-là, en 

quittant l'usine, il découvre Harumi venue l'attendre, plus de dix ans après leur dernière entrevue. Des 

rendez-vous, emplis de pudeur et d'humanité, vont ponctuer leurs retrouvailles. Ce face à face ravive les 

souvenirs... Remonte à la mémoire de Masao, cette histoire d'amour superbe et dramatique avec Kazue, 

la mère d'Harumi. Les années passées comme gardien du phare d'Ogijima. Ou encore les heures de 

plénitude à bord de la barque qu'il a construite de ses propres mains. » 

 

Ce roman a été finaliste de deux grands prix littéraires français à l’automne 2024 :  

Le prix « Renaudot » et le prix « Fémina ». 

Nous sommes fiers de le savoir installé à La Flachère depuis plus de 10 ans, où ses derniers romans ont 

été écrits. Nous le félicitons pour son travail.  



 

 

 

TRAVAUX MAIRIE ET APPARTEMENTS 

Les travaux concernant les appartements sont très avancés et seront probablement terminés en début 

d’année 2025. 

Quant à ceux de la Mairie ils avancent, les extérieurs vont être achevés d’ici fin décembre. Nous espérons 

réintégrer les locaux courant premier trimestre 2025. 

 

Quant à notre tilleul, ce n’est pas de gaieté de cœur que nous l’avons sacrifié !  

Nous avons murement réfléchi mais vu sa dégradation au cours de cette année : 

- Il n’avait pratiquement pas fait de branchage en hauteur, sauf au pied. 

- Il avait plusieurs champignons et il était creux ! 

C’est dommage, nous en convenons ! 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous replantons une autre espèce «Fraxinus ornus Louisa lady»  

C’est un arbre feuillu, au feuillage caduc dont la floraison de couleur 

blanche se produit au printemps. 

 

 
 
 
 

 
 
 
TRAVAUX PLACETTE 
 
Les travaux d’aménagement de la placette n’ont pu démarrer comme prévu. L’entreprise retenue, compte 

tenu des aléas climatiques, a du retard sur l’ensemble de ses chantiers. Ils commencent le 6 Janvier 2025. 

 



 

 

 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Cette année la participation à la cérémonie du 11 Novembre 2024 a été en hausse significative par rapport 

aux années précédentes. 

Et comme chaque année une délégation des sapeurs-pompiers de Le Touvet était présente ainsi que deux 

de nos vétérans. 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

Madame le Maire comme à l’accoutumée a prononcé son discours, ensuite avec les enfants de la 

commune une gerbe a été déposée ainsi que des œillets au pied du monument aux morts. 

Les noms mentionnés sur la stèle ont été énumérés un à un, il s’en est suivi une minute de silence.  

Après l’appel aux morts, Hervé Guyaux, correspondant défense, a lu le texte officiel suivi de la 

Marseillaise reprise en cœur par l’ensemble des personnes présentes. 

 

A l’issue de la cérémonie, Madame le Maire a convié l’assistance à partager le verre de l’amitié dans les 

locaux provisoires de la mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ILLLUMINATIONS 

 

Comme chaque année à la même période, notre commune scintille de mille feux grâce à notre employé 

communal « Eric CHABERT » accompagné des élus : Éric EYRAUD et Henri ROCHAS. 

 

Un grand merci à eux trois ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS 
 

Suite à la demande de plusieurs enfants un sondage a été fait sur notre commune et nous avons trouvé 9 

enfants intéressés pour constituer un conseil municipal enfants. 

La tranche d’âge retenue se situe entre à partir du CM1jusqu’à la classe de 5ème.  
 

CM1  BENVENUTO Milo & LE GAC Marcel 

CM2 MOUROZ Louane & RENOUX Sacha 

6ème BENVENUTO Fantine, CASSET Maéva & REYNE Marylou 

5ème  CHAFARDON Line & LE GAC Nina 
 

Leur première réunion a eu lieu le Lundi 2 Décembre à 18h30 pour l’élection du Président et de son 

Secrétaire. 

Ont été élus : BENVENUTO Fantine Présidente 

                      REYNE Marylou Secrétaire 

Ce Conseil Municipal enfants est élu jusqu’à la fin du Conseil Municipal actuel c’est-à-dire Mars 2026. 

Ils seront encadrés par : 

Mmes Sylvie BOIS-MARIAGE & Nathalie CHEDAL-ANGLAY ainsi que par Mrs Henri ROCHAS & 

Denis USSEGLIO-THOMASETTI. 

 

A l’occasion de cette première réunion les élus référents, après 

la présentation de la mission du conseil municipal enfants, ont 

remis à chaque membre un kit comprenant : 

Une sacoche, une écharpe et son pin’s, un badge, une clé USB, 

un stylo ainsi que le livret du Jeune Citoyen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 



 

 

 

VISITE DU PERE NOEL 
 

Le Père Noël est venu nous rendre visite le 14 Décembre à l’Espace Georges Talbot. 

C’est dans une salle décorée par les enfants du Conseil Municipal Enfants, et un sapin resplendissant 

que les familles ont été reçues. 

Le Père Noël a donné toute son attention à tout ce petit monde et a remis à chacun(e) un sachet de 

friandises. 

Les parents et les enfants ont eu droit à du vin chaud, du chocolat chaud et rafraichissements divers 

offerts par la municipalité. 

 

 

  



 

 

 

COLIS DES ANCIENS 

Comme chaque année les personnes ayant répondu positivement se sont vu remettre un colis de la part 

de la municipalité, ce dernier étant composé de produits festifs conditionnés dans une glacière portative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

INTERCOMMUNALITE 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES « LE GRESIVAUDAN » 

 

LE GRESIVAUDAN 

390, Rue Henri Fabre 

38926 CROLLES Cedex 

Tél : 04.76.08.04.57 Fax 04.76.08.85.61 bienvenue@le-gresivaudan.fr 
 

Toutes les informations, concernant la Communauté de Communes "Le Grésivaudan" (CCG), vous 

parviennent désormais par le biais du journal Interligne Grésivaudan distribué mensuellement dans votre boîte 

aux lettres et vous pouvez les retrouver sur www.le-gresivaudan.fr 

  
Besoin de changer votre appareil de chauffage bois ?  
 

Le Grésivaudan vous accompagne en proposant une prime adaptée à chaque foyer !  

Pour les plus modestes* une prime plus élevée et une avance de frais ont été mis en place pour faciliter 

la démarche de rénovation.  

Une prime d'un montant intermédiaire de 2 000€ a également vu le jour cette année, alors que 

l'interdiction des foyers ouverts est effective sur notre territoire depuis le 1er octobre (par arrêté 

préfectoral). 

Plus d’infos sur la Prime Air Bois du Grésivaudan : 

https://www.le-gresivaudan.fr/184-prime-air-bois.htm 

  

*selon les critères de revenus de l'Agence Nationale de l'Habitat- ANAH. 

 

SIEEM (Syndicat Intercommunal des Ecoles Elémentaires et Maternelle 
 

La rentrée 2024/2025 a été sereine, il n’y a pas eu trop de pleurs pour les petites sections. 

L’effectif pour cette année est à la baisse 170 enfants pour l’ensemble du regroupement contre 185 pour 

la rentrée 2023/2024. 
 

La Flachère  Petite section   21 

                     Moyenne section 21 

          Grande section  22 soit effectif total de 65 enfants 

La Buissière CP   15 

  CE1   21 

  CE2   21 soit effectif total de 57 enfants 

Ste Marie d’Alloix CM1  24 

   CM2  24 soit effectif total de 48 enfants 
 

Notre commune compte 13 enfants à la maternelle de La Flachère 

        15 enfants à l’école de La Buissière 

        15 enfants à l’école de Ste Marie d’Alloix 

        Soit un effectif total de 43 enfants. 

   

Le vendredi 6 Décembre, a eu lieu à l’école de Sainte Marie d’Alloix, le marché de Noël organisé par 

l’APERP (association des parents d’élèves) avec le concours des enfants des trois écoles qui ont 

confectionné des objets, décorations et produit des friandises. 

Chacun a pu récupérer le sapin, oranges/mandarines et paneton qu’il avait commandé. 

mailto:bienvenue@le-gresivaudan.fr
http://www.le-gresivaudan.fr/
https://www.le-gresivaudan.fr/184-prime-air-bois.htm
https://www.facebook.com/SICOGICI?__cft__%5b0%5d=AZURsaj6t12liiyNlyuPJb9qwiVJYz7JEVEsjXPFGJSLpvjeHCXGBEvL1wkS69ZqqSflKbv52-1uqHUv6dNQ4e-YVWZjFFVj1ZN8weyIcupRG2yuwYXO2imeFWPiJKPKZfqTrcSJh2IwCtOHAsJZAIGzSiJ0-zc0C2YU-Z9ekuXhyHSbxaUuyLijxj39r6By50OXzzvXyzarxpQnfCqNL7mz&__tn__=-%5dK-R


 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

A cette occasion les parents d’élèves ont régalé tout le monde avec leurs crêpes nature ou chocolat ! 

Ce fut un marché de Noël très réussi !  



 

 

 

ETAT CIVIL 
 
NAISSANCES 
 

 

 

 

 

  Aaron BELTRAMI 

Né le 24 Juillet 2024 à Grenoble (Isère) 
        Fils de Enzo BELTRAMI & Morgane MAEDER 

       

 
 
 
 
 
 
        
 
  Gabriel MARTIN 

  17 Octobre 2024 à St Martin d’Hères (Isère) 
    Fils de Sylvain MARTIN & Clémence REIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

 Stan LAZARO 

Né le 21 Novembre 2024 à Chambéry (Savoie) 
Fils de Stéphane LAZARO & Valentine TURQUET 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
DECES 
 
 
 
 
 
 
 
  Georges FETAZ    

 09 Août 2024 (Chambéry – Savoie) 

 

 

Georges FETAZ nous a quitté à l’âge de 90 ans :  

C’était l’un des anciens de notre commune. 

Qui ne l’a pas croisé sur son tracteur bleu ! 

Il a été élu municipal pour deux mandats. 

Il était le père de Patrice Fétaz (ancien conseiller 

municipal) et beau-père d’Henri Rochas qui fait partie de 

l’équipe municipale actuelle. 

 

 
 
 
 
 
 
  Madeleine SORREL 

  06 Octobre 2024 à St Vincent de Mercuze (Isère) 

 

 

 

 

 

Madeleine SORREL était la doyenne de notre 

commune, elle nous a quitté à l’aube de ses 94 ans. 

C’était la maman de notre Maire. Elle a passé sa vie 

dans notre commune entre gantière à domicile et 

l’aide qu’elle apportait à son époux qui était 

agriculteur. 

Nous la croisions régulièrement (un peu moins ces 

dernières années) auprès du bassin à trois bornes en 

train de discuter avec ses connaissances avec toujours 

une mine réjouie. 

  

  

  



 

 

LA PAGE DES ASSOCIATIONS 
  



 

 

 

LA PAGE DU FLACHERAIN 
 

 
« Sophrologue de l’école Caycédienne, je vous accueille en séance individuelle depuis juin 2024 dans mon cabinet 

au 398 Rue des Bassins. Je propose aussi des séances de groupe le mardi soir, tous les 15 jours, à la petite salle 

Georges Talbot. 

Vous trouverez le programme et calendrier ci joint. La sophrologie aide à la gestion du stress, des émotions, à la 

préparation d’un examen scolaire/professionnel ou médical. J’utilise aussi la sophrologie pour vous aider à vous 

sentir bien dans votre corps afin d’entamer une perte ou une stabilisation de poids. Je propose aussi 

l’accompagnement des femmes enceintes, spécialité suivie à l’ESCG en complément de ma certification, pour 

que la grossesse et la venue de bébé soit vécue le plus sereinement possible. 

N’hésitez pas à me contacter pour en savoir plus. » 

 

Et pour information, au vu du succès rencontré lors du marché des sorciers, je propose toujours à la vente les 

coffrets détente :) 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

  

 
 


